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REGLEMENT D’ASTREINTE ASSAINISSEMENT
Ce règlement précise les dispositions de l’accord cadre sur l’Aménagement et la Réductiondu Temps de Travail au SyAGE concernant le dispositif d’astreinte mis en place au SyAGEet notamment :

- les dispositions d’ordre général,- les conditions minimales requises par le personnel participant au dispositif,- l’organisation du dispositif,- les conditions d’établissement du planning,- et la compensation financière ou horaire.
Les éléments présents dans cette note seront applicables à compter du 1er février 2026.
NB : Le comité social territorial a émis un avis favorable à la mise à jour de ce nouveaurèglement le 17 décembre 2025.

CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES
Définition
L’astreinte est une période « pendant laquelle l’agent, sans être à la dispositionpermanente et immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son domicileou à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service del’administration, la durée de cette intervention étant considérée comme du travail effectifainsi que, le cas échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de travail ».
Ainsi les agents exerçant leur activité à temps partiel ou à temps non complet ne peuventprétendre à faire partie du dispositif d’astreinte.De même, l’astreinte ne peut s’exercer pendant une période de congé ni pendant unepériode d’indisponibilité physique (arrêt pour maladie, arrêt pour accident de travail...).

Champs d’applicationCertains agents peuvent être appelés, en dehors des heures d’ouverture au public duSyndicat, à effectuer des astreintes dans le cadre de l’astreinte « ASSAINISSEMENT » :
- interventions sur les réseaux et ouvrages d’assainissement (eaux usées et eauxpluviales),- interventions sur le milieu naturel (pollution),

A noter que les alarmes concernant les postes et comptages, d’eaux usées seront traitéesdirectement par le prestataire du contrat de délégation de service public, et les postes etouvrages d’eaux pluviales via le prestataire du marché de maintenance des ouvrages d’eauxpluviales.
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Périmètre d’interventionLe périmètre d’intervention se situe exclusivement sur les communes adhérentes auxcompétences assainissement et gestion des eaux pluviales.

CHAPITRE 2 - ORGANISATION DU DISPOSITIF
Le dispositif d’astreinte est en vigueur toute l’année, 7 jours sur 7.

Responsable du dispositif
Le responsable du dispositif d’astreinte est le Directeur Assainissement Réseaux Publics eten cas d’empêchement le Chef du service Exploitation

Composition du dispositif et rôle des agents
Le dispositif d’astreinte assainissement comprend un cadre et un technicien (ou plusieurs encas d’activation du dispositif de renfort).
Le technicien pilote et contrôle les interventions des exploitants. Il est l’interlocuteur desusagers et des services des collectivités.
Le cadre est l’interlocuteur privilégié du technicien lorsque celui rencontre des difficultésparticulières dans la résolution des problèmes ou lorsque la situation relève du niveau decompétence du cadre telle que décrit dans le cahier d’astreinte. Le technicien devranécessairement apporter tous les éléments de connaissance au cadre en vue de l’aider danssa décision. Le cadre s’assure également de la sécurité du technicien d’astreinte lors desinterventions de terrain. Il prend attache auprès de sa hiérarchie ou des élus lorsque celas’avère nécessaire.

Dispositif de renfort d’un ou plusieurs techniciens
Est entendu par « renfort assainissement », l’assistance aux interventions relevant dudomaine de l’assainissement en doublement du technicien.La mise en place du renfort interviendra pendant les heures ouvrables du Syndicat et en casd’alerte Météo France (orages ou crues). Il sera activé par le Directeur des ServicesTechniques ou en son absence par le Directeur Assainissement Réseaux Publics.

Durée de l’astreinte
L’astreinte est effectuée pendant une durée de 7 jours continus minimum du vendredi 12h(fin de la plage fixe) au vendredi suivant 9h. Durant cette période le cadre et le techniciend’astreinte doivent être joignables 24h/24 et être en mesure de faire preuve de réactivité.L’astreinte devra être prise avant 12h00 le vendredi matin ou le jour précédent en cas deprise d’astreinte un autre jour (cas d’un jour férié le vendredi par exemple).
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CHAPITRE 3 - CONDITIONS REQUISES PAR LE PERSONNEL INTEGREAU DISPOSITIF D’ASTREINTE.
Dispositions générales
Sont concernés, les agents :- Stagiaires de la fonction publique- Titulaires- Contractuels
Deux conditions doivent être remplies pour intégrer le dispositif d’astreinte l’une liée à lacompétence et l’autre à la réactivité.

Conditions requises pour le personnel niveau cadre d’astreinte
- Les astreintes cadre pourront être réalisées par des agents occupant un emploi relevantde la catégorie A de la filière technique,
- Présenter les compétences et l’expérience nécessaires dans le domaine del’assainissement pour assurer les missions de cadre sur le dispositif d’astreinte.

Conditions requises pour le personnel niveau technicien d’astreinte
- Les astreintes technicien seront réalisées par des agents titulaires d’un emploi relevantde la filière technique.
- Présenter les compétences et l’expérience nécessaires dans le domaine del’assainissement pour assurer la mission de technicien sur le dispositif d’astreinte.

Validation des inscriptions au dispositif pour les cadres et techniciens
Tout agent répondant aux conditions et critères définis ci-dessus, sera obligatoirementévalué par le Directeur Assainissement Réseaux Publics et/ou le Chef du ServiceExploitationIl appartiendra au Directeur Général Adjoint chargé des Services Techniques de validerdéfinitivement la liste des agents retenus dans le dispositif.
OBLIGATIONS DU PERSONNEL D’ASTREINTE :
Si les agents placés sous astreinte sont autorisés à s'absenter de leur domicile, ils doiventveiller à demeurer à proximité de celui-ci afin de pouvoir rejoindre un lieu d'intervention en45 minutes maximum.
La fiche de poste de l'agent précise le caractère obligatoire ou non de l'astreinte. Ils doiventégalement :

• Veiller à rester joignable à tout moment sur le téléphone portable mis àdisposition ;• Veiller à un chargement satisfaisant permanent de la batterie du téléphone portableet/ou de l'ordinateur portable mis à disposition ;
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• Signaler sans délais au cadre d'astreinte son arrivée et départ du site d'interventionainsi que les difficultés rencontrées dans l'exercice des missions d' astreinte par toutmoyen de communication approprié au regard de l'urgence (mail, sms, appel) ;• Veiller à remplir les fiches d'intervention et les retourner au responsable d’astreintequi centralise l'information ;• Observer la plus grande discrétion par rapport aux informations dont ils aurontconnaissance dans le cadre de l'exercice de l'astreinte;• Respecter le code de la route et les règles de sécurité;• Ne pas faire l'objet d'une suspension ou d'un retrait du permis de conduire.
L'agent d'astreinte s'engage au respect des règles ci-dessus.

CHAPITRE 4 - ETABLISSEMENT DU PLANNING
Nombre d’astreintes pour les cadres

- au minimum 3 semaines d’astreinte par an pour les agents retenus dans le dispositifPar ailleurs la répartition des semaines d’astreinte et des jours fériées devra être équitableentre les cadres participant au dispositif.

Nombre d’astreintes pour les techniciens
- au minimum 3 semaines d’astreinte par an pour les agents retenus dans le dispositif.Par ailleurs la répartition des semaines d’astreinte et des jours fériées devra être équitableentre les techniciens participant au dispositif.

Réalisation du planning
Un planning sera établi chaque semestre
Afin d’établir le planning du semestre, les disponibilités de chacun, seront demandées deuxmois avant le semestre S+1.
Le planning sera élaboré en tenant compte dans la mesure du possible des disponibilités etsouhaits de chacun, et sera visé par le Directeur Assainissement Réseaux Publics et/ou leChef du Service Exploitation.
Si le nombre d’agents volontaires s’avère insuffisant, des périodes pourront être imposéesaux agents répondant aux conditions visées précédemment ou aux agents n’ayant pasrépondu sur leurs disponibilités.Afin d’être transparent sur l’attribution des astreintes, le planning du semestre S+1 seracommuniqué à l’ensemble des agents concernés au plus tard un mois avant le début dusemestre S+1.
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Modification du planning en cours d’année
En cas d’empêchement il appartiendra à chaque agent de prévenir le responsableopérationnel de l’astreinte (Chef du Service Exploitation) et de lui proposer un remplaçant.
Il devra ensuite informer au plus tôt le secrétariat de la Direction Assainissement RéseauxPublics afin de mettre à jour le planning.
Les modifications devront être faites sur des périodes complètes d’une semaine dans lamesure du possible, afin de simplifier le fonctionnement de l’astreinte et la transmissiond’informations importantes par les autres services.
Afin de respecter le nombre d’astreintes minimum, le remplacement s’effectuera, dans lamesure du possible, via un système d’échange, l’agent remplacé reprenant une astreinte duremplaçant.

CHAPITRE 5 - MOYENS DEDIES AU DISPOSITIF
Véhicules dédiésLe cadre et le technicien disposeront chacun d’un véhicule dédié.Chaque agent sera responsable du respect du bon état du véhicule et du respect desconditions notées dans la charte d’utilisation des véhicules du SyAGE.
Lors de l‘astreinte, les agents disposant d’un véhicule dédié pourront transporter toutpassager même sans lien avec le SyAGE mais devront à tout moment pouvoir se rendredisponible pour une intervention.

Kit d’astreinte cadre
Le kit d’astreinte cadre se compose :- d’un véhicule dédié et équipé, notamment d’un GPS,- d’un cahier avec les procédures d’intervention dit cahier d’astreinte,- une fiche contacts, remise de façon hebdomadaire, par les titulaires des contratsd’exploitation.- un téléphone portable dédié.

Kit d’astreinte technicienLe kit d’astreinte du technicien assainissement se compose :- d’un véhicule dédié et équipé, notamment d’un GPS- d’un cahier d’astreinte regroupant procédures d’intervention et informationsnécessaires à l’exercice de l’astreinte- du matériel de sécurité nécessaire à ses interventions (cônes, panneaux AK5,Triflash, lampe torche chargée)- du matériel nécessaire à l’ouverture des ouvrages d’assainissement,- d’un téléphone portable dédié avec SIG- d’une tablette PC avec tous les plans numériques des réseaux du SyAGE (mise àjour une fois par mois),- et d’un jeu de clefs permettant l’ouverture/fermeture des barrières SyAGE le long del’Yerres et du Réveillon.
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La mise à jour de l’ensemble des documents sera assurée par le secrétariat de la DirectionAssainissement Réseaux Publics
Le matériel mis à disposition devra être déposé à 10h le vendredi matin au binôme assurantl’astreinte suivante,
Chaque agent devra vérifier que le matériel transmis est complet et en bon état defonctionner avant l’heure effective de prise de l’astreinte le vendredi.
Par ailleurs, chaque agent devra s’assurer de disposer des EPI adaptés à ses interventionset que le véhicule mis à disposition pour la réalisation de l’astreinte, dispose d’une réserveen carburant suffisante,

CHAPITRE 6 - HORAIRES
L’astreinte se fait en dehors des plages fixes selon le schéma suivant (soit avant 9h, entre12h et 14h et après 17h).

7h45 9h00 12h00 14h00 17h00 18h15
Astreinte Astreinte Astreinte

Décompte des heures
3 plages spécifiques d’horaires variables sont à noter : De 7h45 à 9h De 12h à 14h De 17h à 18h15
Pour ces plages, l’organisation sera la suivante : Dans le cas où l’agent est chez lui, en astreinte, à partir de 17heures : le systèmed’astreinte classique s’applique. L’agent part sur le terrain en cas d’intervention et sesheures peuvent être récupérées ou rémunérées.

 Dans le cas où l’agent est au SyAGE, en astreinte, pendant les plages variables : lesystème des horaires variables s’applique et les heures réalisées sont comptéescomme des crédits d’heure.
Passage du crédit d’heure aux heures supplémentaires

 le matinL’agent est en astreinte jusqu'au badge d’arrivée le matin. Le système de débit/crédit débutealors.
 sur la plage variable du soirLorsque l’agent quitte le SyAGE, son badge de sortie pour intervention déclenche le passageen astreinte effective et donc le décompte des heures supplémentaires
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Cas des interventions nécessitant un déplacement de plus de 2 heures entre 1heure et 6 heures matin
En cas d’intervention d’une durée globale égale ou supérieure à 2 heures entre 1h et 6h, lareprise du travail le lendemain se fera à partir de 12h45. Trois heures de travail sur la plagefixe du matin seront cependant comptabilisées au crédit de l’agent d’astreinte.L’agent conserve son droit à rémunération ou à récupération des heures effectuées enintervention.
Exemple : un agent intervient 2 fois (1h de 1h à 2h et 1h30 de 2h à 3h30) soit au total 2h30d’intervention. Il reprendra son travail le lendemain à partir de 12h45 (fin de la plage fixe à12h + 45 règlementaires de repas).
Il est précisé que :- quelle que soit la durée cumulée des interventions durant la période d’astreinte, lareprise du travail a lieu au plus tard à 14h,- l’agent conserve son droit à rémunération ou à récupération des heures d’interventioneffectuées,- l’agent d’astreinte doit éviter, dans la mesure du possible, de fixer des rendez-vousprofessionnels en matinée.
Le cadre est chargé de prévenir de l’absence du technicien ou de son absence et de sadurée, la Direction des Ressources Humaines et les supérieurs hiérarchiques concernés dèsle lendemain matin et préciser l’heure de reprise du travail.

CHAPITRE 7 - CONSIGNES A RESPECTER LORS DES INTERVENTIONS
Prise d’astreinteDe plus, le cadre d’astreinte devra s’assurer avant 12 heures le vendredi, qu’aucuneproblématique spécifique n’est importante à connaître avant la prise d’astreinte et tiendrainformé le technicien d’astreinte de tout événement pouvant les impacter.Le cadre informe le technicien de toute opération en cours ou contexte particulier de typetraitement de pollution, situation météorologique défavorable, consignation liée à des travauxou activation du PGCI.
InterventionPour chaque intervention, le technicien devra adapter son attitude en fonction des horaires.
Si l’appel intervient sur les plages variables du Syndicat (de 7h45 à 9h, de 12h à 14h), letechnicien contacte l’exploitant mais ne réalise pas de déplacement.
Si l’appel intervient avant 7h45 ou après 17h, le technicien devra respecter la procéduresuivante :

- Dès réception de l’appel, le technicien contactera l’exploitant via le numéro uniqueavant le déplacement sur place. L’objectif de cet appel est de coordonner lesinterventions avec l’exploitant. Le technicien contactera ensuite le cadre d’astreinteavant son départ.
- Le technicien signalera également son arrivée sur site au cadre.
- Le technicien contactera le cadre pour le tenir informé de l’évolution de laproblématique (fin d’intervention OSIS, retour commune, appel Elu …) et lui signaleraégalement son retour à domicile
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- En cas de non réception d’appel de retour par le cadre, il appartiendra au cadre derappeler le technicien afin de s’informer sur son retour d’intervention.
Entre 17h et 18h15, une tolérance est cependant accordée sur les déplacements. Si l’agentest toujours présent dans les locaux du SyAGE et si l’intervention ne présente pas d’enjeuxparticuliers, une demande d’intervention à l’exploitant pourra être faite via l’outil en ligne. Enrevanche, dès lors que l’agent a quitté les locaux du SYAGE, le déplacement sur site estobligatoire. Dans tous les cas, l’agent devra s’assurer auprès des exploitants de larésolution, dans les délais contractuels, de la problématique signalée durant son astreinte.
Si l’utilisation du SMS peut être envisagée, il est néanmoins rappelé que les interventions denuit (dès 23h) doivent systématiquement faire l’objet d’un appel.
De plus, il est précisé que les déplacements sur le terrain du technicien serontsystématiques pour toute problématique liée à l’assainissement.
Il est également précisé que le technicien devra se rendre sur le terrain équipé de ses EPIhabituels à savoir vêtements de travail, chaussures de sécurité, casque, gants demanutention. Il devra également veiller à remplir sur place une fiche d’intervention.

Réunion de débriefing post-astreinte
Chaque vendredi matin ou chaque journée de restitution de l’astreinte à 10h, le techniciend’astreinte réalise un débriefing de sa période d’astreinte auprès du cadre d’astreinte.
En cas de nécessité et selon l’importance des événements constatés au cours de l’astreinte,il appartiendra au cadre et au technicien de remonter l’information au service concerné, auplus tôt, sans attendre la réunion de débriefing post-astreinte.Chaque technicien et chaque cadre devra s’organiser pour se rendre disponible le vendredimatin ou journée de restitution de l’astreinte.
Lors de ce débriefing, chaque technicien devra transmettre :- les fiches d’interventions renseignées et complétées d’éventuelles photos ou plans,- et la fiche de déclaration des heures supplémentaires relatives aux sorties.
Les fiches d’intervention devront être :- Remplies par le technicien- Validées par le cadre- Transmises au Chef de Service Exploitation pour archivage- Copiées et transmises au chef du service concerné pour information et gestion dessuites à donner- Enregistrées dans la base de données des interventions d’astreinte par le secrétariatde la Direction Assainissement Réseaux Publics
La déclaration des heures supplémentaires devra être :- Réalisée par le technicien d’astreinte- Visée par le cadre d’astreinte (modification de la fiche d’heures à prévoir)- Visée par le responsable de l’astreinte- Enregistrée dans le fichier de suivi des heures par le Chef de Service Exploitationpour par le secrétariat de la Direction Assainissement Réseaux Publics en casd’absence- Transmise à la Direction des Ressources Humaines après enregistrement au plustard à la fin du mois suivant le jour de réalisation des heures supplémentaires
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Gestion de criseSi la cellule de crise a été activée durant les horaires d’ouvertures, le secrétariat de laDirection Assainissement Réseaux Publics dispatchera les demandes d’intervention auxtechniciens d’astreinte qui devront se rendre sur site afin d’évaluer la situation et d’établir undiagnostic.
Dans le cas où la cellule de crise n’a pas pu être activée durant les heures d’ouverture, letechnicien aura pour mission de comptabiliser les appels et d’enregistrer les nom etcoordonnées des usagers. Une fois le flux d’appels calmé, l’ensemble des usagers serarecontacté par le cadre et les techniciens afin d’identifier la problématique de chacun.Le lendemain, un débrifing sera organisé en présence du Directeur Assainissement RéseauxPublics et du chef du service Exploitation pour programmer les visites de terrain.
Dans ce cas, les moyens matériels seront mis à la disposition du technicien désigné enrenfort (véhicule et téléphone portable).

CHAPITRE 8 - REMUNERATION
Conformément aux dispositions prévues par délibération, une indemnité d’astreinte estversée aux techniciens et aux cadres, dans la limite des textes en vigueur.
En cas d’intervention, lorsque l’indemnisation ou la compensation est prévue pardélibération, le choix est laissé à l’agent d’opter pour l’indemnisation, ou la récupération desheures effectuées.
En cas de délai de prévenance inférieur à la durée prévue par la réglementation en vigueur(15 jours), une majoration de l’indemnisation sera appliquée notamment dans le cadred’une mobilisation de renforts en temps de crise ou de tout autre motif non lié à desconvenances personnelles.

CHAPITRE 9 - RESPECT DU REGLEMENT
En cas de manquement au respect de ce règlement ou des dispositions figurant dans laprocédure spécifique d’astreinte l’agent sera écarté du dispositif et pourra se voir infliger unesanction disciplinaire.
Le présent document devra être signé par chaque agent inscrit dans le dispositif d’astreinte.Une copie sera intégrée dans chaque mallette d’astreinte.
Le présent document est consultable sur le Portail(P :) A4-Ressources_Humaines -ASTREINTES
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1 
 

PROJET 
 

CONVENTION  
ENTRE LE SyAGE ET L’ASL ZAC 2 CHAMP SAINT-JULIEN POUR 
LE TRANSIT DES EAUX PLUVIALES DE LA RUE KASTLER DANS 

LES OUVRAGES SITUES RUE HENRI MOISSAN A VALENTON 
 
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Le Syndicat mixte pour l’Assainissement et la Gestion des Eaux du bassin versant Yerres-
Seine – EPAGE de l’Yerres (SyAGE), dont le siège est sis 17 rue Gustave Eiffel, à 
MONTGERON (91 230), représenté par Monsieur Romain COLAS, son Président nommé à 
cette fonction suivant délibération du Comité Syndical en date du 25 septembre 2020, et 
spécialement habilité à l'effet des présentes en vertu d’une délibération du Bureau Syndical 
en date du            , 
 
Ci-après dénommé « LE SYNDICAT » 
           
           
ET 
 
L’Association Syndicale Libre de la Zone d’Aménagement Concertée 2 Champ Saint-Julien, 
domiciliée ……. Et représentée par son syndic IGP Immo, dont le siège est à …., et 
spécialement habilité à l’effet des présentes par une délibération de l’Assemblée Générale 
de l’ASL en date du ….. 
 
 
Ci-après dénommée «L’ASL » 
Désignées ci-après ensemble, « LES PARTIES ».  
 
    
IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Selon ses statuts, le SYNDICAT est notamment chargé de l’assainissement et de la gestion 
des eaux pluviales sur la commune de Valenton.  
La rue Alfred Kastler à Valenton appartenant actuellement à l’ASL de la ZAC2 Champ Saint-
Julien, est en cours de rétrocession à la commune de Valenton. Sous cette voie passe un 
réseau d’eaux usées et un réseau d’eaux pluviales. Le SyAGE va intégrer dans son patrimoine 
ces ouvrages lors de la cession de la voie à la commune. Toutefois, le réseau d’eaux pluviales 
est raccordé sur des ouvrages d’eaux pluviales de la rue Henri Moissan qui est destinée à 
rester privée (propriété de l’ASL). Ces ouvrages rejoignent ensuite un réseau départemental. 
 
Aussi, il convient donc de préciser les modalités de transit des eaux pluviales de la rue Kastler 
via les ouvrages restant appartenir à l’ASL et, notamment, d’arrêter la répartition entre LES 
PARTIES des coûts des travaux d’entretien et de renouvellement le cas échéant des ouvrages 
privés d’eaux pluviales de la rue Henri Moissan à Valenton jusqu’à leur exutoire sur le réseau 
départemental. 
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PROJET 
CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet : 
 
- de préciser les modalités du raccordement et du transit des eaux pluviales en provenance 
du réseau d’eaux pluviales de la rue Alfred Kastler à Valenton dès lors que celle-ci deviendra 
communale 
 
- d’arrêter la répartition financière entre LES PARTIES des coûts des travaux d’entretien et de 
renouvellement des ouvrages d’eaux pluviales situés rue Henri Moissan jusqu’à leur exutoire 
en domaine public. 

 
 

ARTICLE 2 : Description des ouvrages concernés  
 
Rue Alfred Kasler 
Le SyAGE, lors de la cession de la rue Alfred Kastler va récupérer les réseaux d’eaux usées 
et d’eaux pluviales situés sous cette voie et leurs ouvrages accessoires, à savoir : 
 
Eaux usées : 

• 4 boites de branchement 
• 12 branchements 
• 10 regards 
• 309.2ml DN200 PVC 
• 56.6ml DN150 PVC 

 
Eaux pluviales : 

• 11 regards 
• 8 branchements 
• 12 grilles/avaloirs 
• 7ml DN800 béton 
• 43.1ml DN600 béton 
• 90.2ml DN500 béton 
• 96.6ml DN400 béton 
• 7,9ml DN400 PVC 
• 150.85ml DN300 béton 

 
Le SYNDICAT prendra à sa charge l’ensemble des dépenses d’entretien et de renouvellement 
des ouvrages situés ci-dessus à compter de la cession de la voie à la commune. 
 
Rue Henri Moissan jusqu’à son exutoire en domaine public 
Le réseau d’eaux pluviales de la rue Kasler est d’ores et déjà raccordé sur le réseau d’eaux 
pluviales de la rue Henri Moissan, via deux points de raccordements matérialisés sur le plan 
ci-annexé. Sur ce réseau, existent des branchements des entreprises de la ZAC, le 
renouvellement desdits branchements qui ne feront pas l’objet d’une participation du 
SYNDICAT. L’ASL s’engage à recevoir dans son réseau les eaux pluviales des futurs 
ouvrages du SYNDICAT visés ci-dessus. 
 
Le réseau d’eaux pluviales de la rue Henri Moissan a pour exutoire, sans certitude sur son lieu 
exact de raccordement, le réseau départemental situé avenue du Champ Saint-Julien. 
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PROJET 
Le SYNDICAT participera aux travaux d’entretien de l’ensemble desdits ouvrages et aux 
travaux de renouvellement des réseaux d’eaux pluviales et ouvrages accessoires, à 
l’exception des branchements des entreprises privées sur ledit réseau. 
 
 
ARTICLE 3 – Répartition du coût des travaux d’entretien et de renouvellement des 
ouvrages d’eaux pluviales   
 
Les coûts d’entretien et de renouvellement des ouvrages d’eaux pluviales situés rue Henri 
Moissan et dans lesquels se rejettent le réseau d’eaux pluviales de la rue Alfred Kastler seront 
répartis en prenant en compte les surfaces de voirie et les surfaces imperméabilisées des 
parcelles privées faisant partie actuellement de l’ASL. 
Ainsi, en prenant en compte un permis de construire en cours, la répartition est arrêtée à : 

- 40,3% pour le SYNDICAT 
- 59,7% pour l’ASL  

 
Cette répartition sera recalculée si les surfaces imperméabilisées sont modifiées. Un échange 
de courriers entre l’ASL et le SYNDICAT actera le cas échéant de la nouvelle répartition. 
 
 
ARTICLE 4 – Consultation des travaux d’entretien et de renouvellement  
 
L’ASL s’engage à consulter le SYNDICAT au moins une fois par an, et chaque fois que cela 
s’avère nécessaire sur les travaux d’entretien et de renouvellement qu’elle juge utile et 
préalablement à leur réalisation, ainsi que sur le coût qu’ils représentent.  
 
 
ARTICLE 5 – Contrôle administratif et technique 
 
Le SYNDICAT se réserve le droit d’effectuer les contrôles techniques et administratifs qu’il 
estime nécessaire concernant les travaux d’entretien ou de renouvellement objet de sa 
participation financière. 
 
ARTICLE 6 – Modalités de remboursement   
 
Le SYNDICAT procèdera, dans les 30 jours suivant la réception d’un état annuel mentionnant 
sa participation accompagnée des justificatifs, au mandatement des sommes dues. Celle-ci 
sera versée sur le compte bancaire de l’ASL par le Trésor Public. 
 
 
ARTICLE 7 - Durée de la convention  
 
Les stipulations de la présente convention prendront effet à compter de l’acte authentique de 
cession de la rue Alfred Kastler à la commune de Valenton. 
 
Elles prendront fin en cas de déconnexion des eaux pluviales de la rue Alfred Kastler sur les 
ouvrages d’eaux pluviales de la rue Henri Moissan, cette déconnexion ne pouvant se faire qu’à 
l’initiative du SYNDICAT. Toute modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant 
signé par les PARTIES. 
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PROJET 
ARTICLE 8 – Litiges 
 
Avant tout action en justice, il sera recherché un règlement amiable pour tout litige né de 
l'application ou de l'interprétation de la présente convention.  
 
 
Fait à Montgeron, en 3 exemplaires, le      
 

Le Président du SyAGE 
 
 

Romain COLAS 

Pour l’ASL 
 
 

M 
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SYNDICAT MIXTE POUR L'ASSAINISSEMENT ET LA GESTION DES EAUX DU BASSIN VERSANT YERRES-SEINE - EPAGE DE L'YERRES 
17 rue Gustave Eiffel – 91230 Montgeron -Téléphone: 01 69 83 72 00-syage@syage.org-www.syage.org 

 

 
 
 

 
Convention entre le SyAGE et le Comité d'Entraide pour le personnel du Syndicat 
Année 2026 

 
 

Entre: 

Le Syndicat mixte pour l'Assainissement et la Gestion des Eaux du bassin versant Yerres­Seine, EPAGE de l'Yerres, 
représenté par Monsieur Romain COLAS, son Président, autorise par délibération du Bureau Syndical du 28 janvier 
2026, 

 
et, 

Le Comité d'Entraide pour le personnel du Syndical mixte pour l'Assainissement et la Gestion des Eaux du bassin 
versant Yerres-Seine - EPAGE de l'Yerres, représenté par Madame Julie FRAMERY, sa Présidente, 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 

PRÉAMBULE : Conformément à la loi du 12 avril 2000 et au décret du 6 juin 2001, une convention doit être passée 
entre l'autorité administrative, qui verse une subvention et l'organisme de droit privé, qui en bénéficie, lorsque cette 
subvention dépasse un montant annuel de 23 000 €. Aussi, il y a donc lieu de conclure une convention entre le SyAGE 
et le Comité d'Entraide du personnel du Syndicat compte tenu du montant de la subvention accordée. 

 

Article 1 : 
 
 
 

Article 2: 
 
 

Article 3: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 4: 

Le SyAGE verse au Comité d'Entraide du personnel du SyAGE une subvention, dont le montant est 
fixé par l'assemblée délibérante lors du vote du Budget Primitif. Pour 2026, cette subvention s'élève  
à 110 000,00 euros. 

Le Comité d'Entraide devra, lors de la préparation du budget primitif 2026, et dans les 15 jours de  
la demande du syndicat, fournir son projet d'activité détaillé et chiffré. 

La subvention devra être utilisée conformément à l'objet figurant aux statuts de l'Association en 
vigueur, à la date de signature de la présente convention. 

 

Ainsi, ces 110 000 € seront destinés à : 
- La participation « Employeur » à la prise en charge des titres-restaurant jusqu’en  

mai 2026 inclus : 50 000 € 
- L’adhésion au Comité National des Actions Sociales (CNAS) : 20 000 € 
- L’attribution de chèques-cadeau pour le Noël des agents et des enfants : 13 000 € 
- L’organisation du Noël des enfants : 2 000 € 
- Les différentes animations, sorties, activités et voyages : 25 000 € 

Le Comité d'Entraide fournira dès la clôture de l'exercice 2026 et, au plus tard le 31 janvier 2027, ses 
comptes 2026 accompagnés de toutes pièces justificatives. 

 

Par ailleurs, conformément à la loi du 12 avril 2000, le Comité d'Entraide communiquera avant cette 
même date un rapport financier indiquant, notamment, l'objet, le montant et les conditions 
d'utilisation de la subvention 2026 attribuée ainsi que le coût (dépenses et recettes) pour chaque 
activité.
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SYNDICAT MIXTE POUR L'ASSAINISSEMENT ET LA GESTION DES EAUX DU BASSIN VERSANT YERRES-SEINE - EPAGE DE L'YERRES 
17 rue Gustave Eiffel – 91230 Montgeron -Téléphone: 01 69 83 72 00-syage@syage.org-www.syage.org 

 

 

Article 5:  Les membres du Comité d'Entraide pourront se réunir une fois par mois, à raison de 2 heures par 
réunion sur le temps de travail. Ils devront communiquer à la direction, les chefs de service ainsi qu'à 
l'ensemble des agents un planning annuel comportant, les dates de réunions et la date limite d'envoi 
des questions, suggestions ou tout autre point concernant les activités du Comité d'Entraide 
émanant des agents de la collectivité. 

En cas de nécessité, la possibilité de tenir une réunion supplémentaire sur le temps de travail pourra 
être accordée par la direction, sur demande des membres du Comité d'Entraide. 

 
De son côté, le SyAGE s'engage à mettre à disposition du Comité d'Entraide une salle permettant la 
tenue des réunions. 

 

Article 6:  Le Syndicat se réserve la possibilité d'effectuer à tout moment de l'année tout contrôle qu'il jugera 
utile. 

 

Article 7:  Conformément à la loi du 6 février 1992, le Comité d'Entraide produira, au plus tard le 31 mars 2027, 
le bilan 2026 qui sera annexé au Compte Financier Unique 2027. 

 
 
 

Fait à Montgeron, le 

 
 
 

Pour le SyAGE  Pour le Comité d’Entraide 
 
 
Le Président La Présidente 
 
 
Romain COLAS Julie FRAMERY 
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3 versements 110 000,00 

Décembre 2024 (10€) 13 140,52 Janvier 6 027,32                    

Janvier (10€) 14 760,74 Février 6 747,33                    

Février (10€) 13 968,21 Mars 6 391,82                    

Mars (10€) 14 829,34 Avril 6 774,32                    

Avril (10€) 13 562,97 Mai 5 503,32                    

Mai (10€) 12 711,97 Juin 4 959,33                    

Juin (10€) Juillet

Juillet (10€) Août

Août (10€) Septembre

Septembre (10€) Octobre

Octobre (10€) Novembre

Novembre (10€) Décembre

82 973,75        36 403,44                 

Cotisation annuelle 20 000,00        Cotisations agents 500,00                       

1 voyage en Europe sur 3 jours 14 685,00 Recettes agent 6 183,80                    

1 weed-end en France sur 3 jours 4 246,20 Recettes agent 1 463,55                    

18 931,20        7 647,35                    

2 sorties activités par an 1 500,00 Participation/agent 500,00 

Concours sculture de citrouilles 150,00 

Chocolat de paques 500,00 

2 150,00          500,00                       

Petit déjeuner (4 dans l'année) 720,00 

Gouters thématique (halloween, 

paques) 200,00 

Repas midi thématique spécialité 

avec traiteur 1 874,15 

Beaujolais 1 500,00 

Viennoiseries vente TR 180,00 

Pot de AG 100,00 

4 574,15          -                               

Agents (valeur 100€)+ enfants 50€ 12 935,27 

12 935,27        

Bus 690,00 

Acitivité enfants + repas 600,00 

Activités ados + repas 900,00 

2 190,00          

Chocolats du cœur 2 241,60 

Traiteur 2 000,00 

4 241,60          

NOEL DES ENFANTS

NOEL DES AGENTS (nouvelle formule)

KADEOS

2026
DEPENSES RECETTES

SUBVENTION SyAGE

TICKET RESTAURANTS 

CNAS

VOYAGE ET WEEK-END

Participation agent à 30% pour enfants jusqu'à 16 ans inclus

ACTIVITES ET SORTIES

BUFFET
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PACS/Mariage (prévisuel de 3) 995,46 

Retraite 323,04 

EDENRED Naissance (prévisuel de 3) 669,12 

1 987,62          

Cotisation annuelle 2024 900,00 

900,00              

Février 220,00 Avril 185,05 

Mars 220,00 Mai 290,00 

Mai 220,00 

Mai 220,00 Juin 182,95 

Juin 220,00 Septembre 366,50 

Aout 220,00 Décembre 168,35 

Aout 220,00 

Septembre 220,00 

Octobre 220,00 

Décembre 220,00 

2 200,00          1 200,00                    

Location 2 002,20 Cotise Clef 50,00 

Clefs de recharge 180,00 

2 182,20          50,00                         

Paiement soirée 2 000,00          Participation agent -                               

Cotisations agents 1 575,00                    

Frais Bancaire 110,00              

Achat de fournitures ou décoration 500,00 

500,00              

Total dépenses prévisionnel 157 875,79      Total recettes prévisionnel 157 875,79             

-                     

-5000

PRIME EVENEMENTS

ASSURANCE

MACHINE CONFISEUR

SOIREE DE FIN D'ANNEE

COTISATION CE

BANQUE A DISTANCE + FRAIS AGENCE

DIVERS

MACHINE A CAFE
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